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1er Février 2017, 10h à 17h
MEEM, Tour Séquoia, Salle TS 27A
Participants :

MEEM : Edwige DUCLAY, Eric DODEMAND, Julien RUDE
LCSQA : Eva LEOZ, Laurence ROUIL, Marie-Laure MIRAMON (matin), Marc DURIF, François MATHÉ

ATMO France : Anne LABORIE (matin)
AASQA : Hélène DEVILLERS, Emmanuelle DRAB-SOMMESOUS, Marie Blanche PERSONNAZ, Alain GAZEAU, Jean Luc SAVELLI.
1. Validation du Compte rendu du CPS du 3 novembre 2016
Décision :

· Le compte-rendu est approuvé avec les modifications proposées.
2. Validation du référentiel technique

2.1 Conformité technique des appareils de marque Environnement SA, modèles O3 42e, AF 22e et CO 12e pour la mesure réglementaire dans l’air ambiant extérieur
Les demandes et les dossiers correspondants ont été étudiés lors de la CS mesures automatiques.
Décisions :

· La demande de conformité est approuvée. 
· La liste des appareils conformes disponible sur le site du LCSQA sera mise à jour dans les prochains jours.
2.2 Guide : « Conception, implantation et suivi de stations françaises de surveillance de qualité de l’air » (mise à jour suite à l’EU Pilot et l’arrêté surveillance)
Décisions :

· Le guide est approuvé, sous réserve de préciser que l’exigence de maintenir les sites pour lesquels trois années de dépassement des seuils réglementaires ont été identifiés s’applique uniquement aux points minimum requis par les directives.
· Le ministère adressera un courrier à toutes les AASQA, précisant sa date d’application.
2.3 « Guide méthodologique pour la surveillance des PM10 et PM2.5 par TEOM-FDMS dans l’air ambiant » (mise à jour)
Décisions :

· Le guide est approuvé en l’état.
· Le ministère adressera un courrier à toutes les AASQA, précisant sa date d’application
3. Coordination

3.1 Présentation calendrier des réunions 2017 [LCSQA]
Le calendrier a été mis à disposition sur le site du LCSQA. 

Le LCSQA a présenté les dates prévisionnelles des audits 2017 :
· Lig’Air : jeudi 23 mars

· Air Pays de la Loire : jeudi 5 octobre

· Air Breizh : jeudi 12 octobre

· AIRCOM et Air Normand : jeudi 23 novembre avec une option également pour le vendredi 24 novembre matin, compte tenu de la fusion des deux AASQA.
Pour 2018, le LCSQA propose d’auditer en priorité les AASQA présentant le plus grand nombre d’écarts (certains DOM) ainsi qu’une AASQA métropolitaine ayant subi une réorganisation. ATMO Grand Est a été évoqué.

Les dates des séminaires du LCSQA n’ont pas encore été fixées. Ils seront organisés à la suite de la journée DREAL que le ministère organise et pour lesquelles les dates n’ont pas encore été fixées.
3.2 Programme de travail 2017 du LCSQA et retour des AASQA [LCSQA]
Le LCSQA a présenté la structure et les grandes masses budgétaires du programme 2017. Le retour des AASQA (9 retours au total) ainsi que le résultat final ont également été présentés. En règle générale, les actions classées majoritairement P1 par les AASQA ont été retenues. Certaines actions mal classées par les AASQA ont été retenues dans la mesure où il s’agissait de finaliser des travaux démarrés en 2016 et programmés sur 24 mois.

· AASQA : elles regrettent que certains travaux sur le NH3 et les PUF par exemple ne soient pas retenus. Mais elles apprécient la présence de plusieurs actions sur les microcapteurs.
Le LCSQA précise que des arbitrages ont dû être rendus dans la mesure où le montant total correspondant aux actions envisagées dépassait l’enveloppe budgétaire disponible (en baisse depuis plusieurs années).
Le LCSQA rappelle qu’il est possible que les AASQA financent directement des travaux au LCSQA pour des actions spécifiques, tels que les travaux sur les PUF en 2016 (AIRAQ).

3.3 Questions ambigües des directives et rapport sur la conformité du dispositif [LCSQA]
Pour rappel, ce travail a été lancé suite au rapport « analyse de la conformité du réseau de surveillance de la qualité de l’air en 2014 » qui avait soulevé quelques questions concernant des interprétations différentes sur certains passages des directives. La liste de ces questions a ainsi été dressée par le LCSQA et complétée par les AASQA. Toutes les questions identifiées ont fait l’objet d’une discussion lors d’une réunion qui s’est tenue le 28 novembre 2016 en présence du LCSQA et de10 AASQA (nouveau format). Le document présenté en CPS est le compte-rendu de cette réunion avec pour chaque question soulevée une proposition d’interprétation commune à retenir pour tout le dispositif.
Décision :

· Les décisions présentées dans le document ont été approuvées. Il sera rédigé sous un format plus approprié du type « guide de lecture de l’arrêté » et adressé en même temps que l’arrêté « surveillance ». Le BQA et le LCSQA pourront éventuellement intégrer un certain nombre d’entre elles dans l’arrêté.
3.4 Calendrier d’instruction des PRSQA [LCSQA]
Le calendrier prévisionnel d’instruction des PRSQA par le LCSQA a été présenté. Pour les PRSQA manquants les AASQA ont signalé une date d’envoi prévisionnelle au LCSQA. Le PRSQA d’ATMO Hauts de France a été reçu le 31/01.
Compte tenu de l’arrivée groupée des PRSQA entre décembre et janvier, le LCSQA ne pourra pas respecter le délai d’un mois pour l’instruction. Les PRSQA sont traités dans l’ordre où ils sont réceptionnés. 
Le LCSQA relance les DREAL afin de récupérer leur avis et de l’inclure dans la grille de lecture avant envoi à l’AASQA, à la DREAL et au BQA.

Pour rappel, le LCSQA donne surtout un avis sur la partie réglementaire en mettant en gras les parties que le LCSQA considère devoir faire figurer dans le PRSQA. Il est possible de mettre les informations demandées sous forme d’annexe.

En premier retour, le LCSQA confirme que comme annoncé par les AASQA, les documents sont très orientés « communication » et se focalisent sur les grandes orientations. Les points réglementaires sur lesquels le LCSQA doit surtout se prononcer sont présents dans la grille mais pas toujours dans le PRSQA. 
Les AASQA alertent sur la difficulté à être trop précis car les évolutions sont rapides. 
Décisions :

· La grille de lecture modifiée (si besoin) après instruction par le LCSQA, DREAL et BQA sera mise à disposition sur les sites internet des AASQA.
· Après prise en compte des remarques du LCSQA et de la DREAL, l’AASQA doit adresser par courrier postal à la DGEC (L. Michel) son PRSQA pour instruction.
3.5 Valorisation technico-économique des données disponibles dans Gestion’air [LCSQA]
Le LCSQA a fait une présentation décrivant la structure de Gestion’air et les données actuellement disponibles dans l’outil.
A retenir :

· Gestion’air n’est pas (aujourd’hui) un logiciel de traitement de données mais simplement un outil de partage de l’information ;
· Les informations sont traitées par année d’exercice (les seules éditions possibles aujourd’hui ne cumulent que des données relatives à l’exercice considéré => il n’est donc pas possible, aujourd’hui, de traiter les données du Résultat sur plusieurs comptes clos)

· Les données antérieures à 2015 (i.e. compte clos < 2015) ne sont pas intégrées (pas de reprise d’historique) dans la base de données de Gestion’air (informations disséminées dans de multiples fichiers Excel) => il n’est donc pas possible (aujourd’hui) de récupérer puis de traiter automatiquement les données sur plusieurs exercices antérieurs à 2015
Un menu « Edition » existe dans l’outil uniquement disponible pour le BQA et le LCSQA qui permet de sortir quelques données consolidées par région sur l’année d’exercice (par ex TGAP, ETP, la comptabilité analytique, etc.) et quelques données du compte de résultat (comptes de produits 70, 74 et 75) qui sont utilisées par le BQA pour le calcul du montant de la subvention de fonctionnement.
· Fédération ATMO : l’extraction est-elle faite pour les anciennes ou nouvelles AASQA

LCSQA : comme la fusion n’est effective qu’au 1er janvier 2017 dans la majorité des régions, les AASQA ont au moins saisi leur compte clos de 2015 de façon individuelle ; aussi, dans les exports et les éditions Excel issus de Gestion’air, on retrouve en 2016 (exercice 2017) les 27 régions existantes en 2016 (seule la région Auvergne-Rhône Alpes était fusionnée). Pour l’exercice 2018, il n’y aura plus que 18 régions ; les comptes clos de 2016 devront donc prendre en compte la fusion lors de la saisie. Le LCSQA a cependant commencé à exploiter sous Excel les données en fusionnant les régions.
A la demande du MEEM, plusieurs indicateurs ont également été calculés et transmis au BQA : il s’agit des indicateurs utilisés dans le cadre des travaux avec les AASQA depuis plusieurs années dans le cadre de la consolidation des comptes.

· AASQA : est-ce que l’intégration, dans l’outil Gestion’air, du calcul des nouveaux indicateurs de la comptabilité analytique est prévue ?

LCSQA : pas actuellement, un cahier des charges pourrait être rédigé pour un développement ultérieur. Plus précisément, dans le cadre des travaux 2017 du LCSQA, il a été prévu de définir le besoin au sein du sous GT-PRSQA « suivi économique ». Un cahier des charges pourra être proposé et le coût de développement évalué. Quoi qu’il en soit, les travaux de développement informatique ne pourront intervenir qu’à partir de 2018, sous réserve de financement de l’Etat et de la disponibilité des équipes informatiques.
· AASQA : les AASQA n’ont pas accès à la totalité des tableaux.

LCSQA : pas directement sur l’outil mais les données sont mises à disposition et utilisées dans le cadre des travaux du sous GT « suivi économique » pour ses besoins. 
Le LCSQA a ensuite présenté les tableaux qu’il fournit au BQA produits à partir du compte de Résultat avec les grandes masses des budgets réparties, par exemple, par collège et par année. Il est rappelé que les données sont traitées manuellement sous Excel. Une « moulinette » Excel de consolidation des comptes avait été développée il y a quelques années pour faciliter l’agrégation des données. Cet outil est devenu obsolète avec la régionalisation. De plus, l’outil n’avait vocation qu’à être utilisé sur un nombre d’années limité ; en effet, Excel n’est pas capable de traiter le volume de données disponibles aujourd’hui => il faut passer sur une base de données de type Access.
Cette exploitation (macroscopique) et comparaison d’une année sur l’autre sont très importantes pour le BQA, car elles permettent d‘identifier les différences entre chaque région ainsi que d’identifier des tendances. Pour l’instant les données sur la comptabilité analytique ne sont pas trop regardées par le BQA.

· AASQA : attention à l’utilisation du compte de Résultat car il ne tient pas compte des investissements et peut apporter un biais (surtout lorsque certaines AASQA optent pour la location ou pour l’achat des infrastructures par exemple ; le recours à la sous-traitance peut aussi minimiser les charges de personnel)

Certains indicateurs nationaux sont également fournis par le LCSQA. Par exemple le coût moyen de la surveillance par habitant est de 0,98 € hors amortissement mais comprenant l’amélioration des connaissances.

· BQA : il demande au LCSQA de fournir un document commun et partagé de quelques pages uniquement avec les données « nationales » actuellement disponibles (dont les indicateurs) et sur plusieurs années afin d’identifier les tendances.
LCSQA : le document sera soumis pour validation au sous GT PRSQA afin, notamment, d’expliquer les éventuels biais dus aux investissements ou à toute autre charge et d’affiner les éventuels commentaires sur les tendances qui pourront être observées.
Le LCSQA rappelle de nouveau que les données ne sont pas actuellement en base et que l’exploitation des données, afin de les comparer aux années précédentes, se fait à la main avec les risques d’erreur inhérents à ce type d’exercice (une année = 27 fichiers soit un par AASQA. Le cumul 2009-2016 (soit 8 années) représente donc 216 fichiers Excel sans oublier le croisement avec des données annuelles de population et d’ETP, voir la fusion régionale des données à opérer).
· BQA : est-ce que la reprise des données en base est prévue ?

LCSQA : non, la mise en base des données n’est pas prévue dans le programme de 2017
BQA : il est nécessaire de le prévoir dans le programme de travail de cette année quitte à reprioriser les actions prévues au programme 2017. Cette exploitation est très importante pour le BQA. Le ministère a besoin de ce type d’information afin de répondre aux instances ministérielles en leur fournissant des informations sur le coût des AASQA, le nombre d’ETP, les tendances, les indicateurs, etc.

Les AASQA confirment que ce type de document serait également utile pour elles et qu’elles pourraient l’utiliser en termes de communication (coût par habitant, autres indicateurs).

· Fédération ATMO : ils ont fait une analyse en partant des indicateurs identifiés par la Cour des comptes en 2015. Elle confirme que la prise en compte ou pas des investissements apporte des biais.

Il a été discuté qu’un travail commun pourrait avoir lieu entre le BQA, le LCSQA et les AASQA pour s’accorder sur le format de ce document, dans le cadre du sous GT PRSQA (cf. la définition d’un cahier des charges prévu sur 2017 et cité précédemment).
· AASQA : actuellement les AASQA ne sont pas disponibles pour travailler sur un modèle de rendu des indicateurs et la priorité est donnée à la mise en œuvre de la nouvelle structure analytique (cf. l’élaboration d’un guide d’aide au remplissage actuellement en cours de validation au sein du sous GT PRSQA)
· Fédération ATMO : ils peuvent mettre à disposition le travail fait en interne
Décision :

· A la demande du BQA il faut revoir les actions prévues en 2017 afin de réaliser la mise en base des données pour faciliter leur traitement (à discuter lors du COPIL de mai)
· Le LCSQA produira pour mi-février un document reprenant les masses budgétaires pour le niveau national en mettant en évidence les tendances sur les dernières années de répartition Etat, collectivités industrielles, en grands ratios et en signalant quelle part prend la plus grande place dans les dépenses (coût personnel, etc) 
3.6 Analyse juridique de la mise à disposition des données sur la qualité de l’air [BQA]
Le BQA a mis à disposition sur le site du LCSQA une note élaborée avec Etalab (Romain Tales) et le CGDD (Marc Leobet).
Cette note reprend les articles du Code des relations entre le public et l’administration (CRPA) et concerne la mise à disposition des données auprès du public. La remontée des données dans Geod’air est désormais couverte par l’arrêté surveillance. Elle a également été envoyée aux AASQA.

· Fédération ATMO : les AASQA ont également consulté un juriste pour travailler sur ce sujet qui est sensible pour les AASQA (présidents et directeurs). En première analyse, toutes les conclusions ne sont pas partagées. De plus, il faudra relier cette discussion à la discussion sur l’arrêté. Une même notion de « mission de service public » qui apparaît partout n’est pas partagée par les AASQA. Elles n’ont pas de délégation explicite. Les AASQA sont des autorités détentrices des données publiques. Pour les juristes consultés, la délégation de la mission de surveillance décrite dans le Code de l’environnement ainsi que l’agrément ne suffisent pas pour être considérées comme une mission de service public.
· AASQA : dans la version actuelle de l’arrêté surveillance, la constitution d’une base de données pour la mise à disposition des données auprès du public n’apparait pas correctement pour les AASQA alors qu’elle apparaît pour le LCSQA. 
Puis il faudra s’accorder sur la liste de référence qui définira les données (pas uniquement de mesure réglementaire) qui devront être mises à disposition, en définissant une évolution progressive.
· BQA : cette note a vocation à rester interne, il faut plutôt travailler sur l’arrêté et le référentiel technique national. Les AASQA peuvent néanmoins faire remonter leur avis.
3.7 Arrêté surveillance [BQA]
Le DGEC souhaite rapidement finaliser l’arrêté au plus vite suite au retour du LCSQA et des AASQA.
De plus, la France est mise en demeure par l’Europe pour non transposition de la directive de 2015.
Le BQA a présenté en séance les modifications les plus importantes qui ont été ou pas acceptées. Elles ne sont pas toutes reprises dans ce CR et une nouvelle version sera transmise aux AASQA.

Un titre sur Prev’air sera rajouté dans l’arrêté, les missions actuelles seront reprises.

· AASQA : Il faudra citer INSPIRE dans l’arrêté car elle impose plus de responsabilités que la loi Lemaire. De plus, il n‘y a pas d’article sur les bases de données AASQA (il en existe un pour le LCSQA article 26). Il faudra en créer un pour les AASQA. Puis il faudra définir la liste des données qui peuvent être mise en base
Décision :

· Les AASQA transmettront leurs demandes de modification du projet d’arrêté concernant la mise en place d’une base de données pour la mise à disposition des données dans les 15 jours.
· Le LCSQA transmettra le chapitre concernant Prev’air au plus tard dans les 15 jours.
· Une V2 de l’arrêté sera adressée aux AASQA et au LCSQA une fois ces dernières contributions intégrées dans le document et validation de la hiérarchie du ministère.
3.8 Conventions Météo-France [BQA]
Le Ministère a fait un point sur le retour du BQA concernant les demandes des AASQA.
La demande des AASQA d’étendre le champ des données météo à un domaine plus large que la région de compétence n’est pas acceptée car les AASQA doivent faire la prévision sur leur région. Les AASQA sur des plateformes collaboratives transmettent leurs données aux AASQA en charge des plateformes.
Pour la mise à disposition de Rétro trajectoires sous format numérique, Météo France est d’accord sur le principe mais contre une facturation additionnelle.
· AASQA : elles souhaitent l’ouverture d’Arome avec plus de finesse dans le niveau de hauteur de couche limite, afin de disposer du même niveau des données que Prev’air.

· AASQA : ces derniers épisodes ont mis en évidence la difficulté à connaître la hauteur de la couche limite pour améliorer les modélisations. Est-ce que le Ministère ne peut pas pousser auprès de Météo France pour améliorer ces travaux ?
Les réponses du BQA figurent ci-après :

· Remarque Atmo-France : les AASQA demandent la fourniture des données météo des régions françaises voisines (le projet parle des régions frontalières).

· Réponse du BQA : c’est opposé à la manière dont nous souhaitons que les AASQA procèdent. Cela a été écrit à maintes reprises (dont dans les lettres de cadrage)
· Remarque Atmo-France : les AASQA demandent qu'AIRPARIF puisse intégrer les données des régions françaises faisant partie d'ESMERALDA voire au-delà.

· Réponse du BQA : idem.
· Remarque Atmo-France : ajout des observations des RÉGIONS VOISINES (article 2.1.1)

· Réponse du BQA : idem.
· Remarque Atmo-France (COUT DES PRESTATIONS) : Le prix qui sera proposé par Météo France est absent du projet (fourniture gratuite ?)

· Réponse du BQA : les dispositions financières sont indiquées dans la convention bilatérale à l'article 6 ci-dessous ; on peut compléter le texte en précisant qu'il s'agit du tarif institutionnel de l'année en cours. Le cout de chaque prestation sera précisé lors de l'établissement de la convention bilatérale entre l'AASQA et la DIR ensuite le montant effectivement facturé est fonction des prestations fournies à l'AASQA dans l'année, et fait l'objet de l'annexe C.
«6.1 : Dispositions financières Les conditions financières pour la fourniture des données et produits de Météo-France, au titre de la présente convention, sont détaillées en annexe C. Les bulletins et prestations d’expertise produits par Météo-France au titre du paragraphe 2.1.2 et détaillés en annexe A le sont à titre gratuit. Les coûts spécifiques de mise à disposition et de développements (outils, développement ou portage d’application) associés à la fourniture des données et prestations de Météo-France visées aux paragraphes 2.1.1 et 2.1.2     et     détaillées en annexe A sont calculés selon le barème institutionnel de Météo-France.

Pour les études visées au paragraphe 2.1.3, les données archivées qui ne sont pas disponibles en ligne sont fournies à la demande par Météo-France et seuls les coûts de mise à disposition spécifique des données sont       facturés suivant le barème institutionnel de Météo-France. AASQA-XX peut accéder sans redevance dans le cadre de l’application de la présente convention aux données disponibles en ligne via l’espace d’extraction de données publiques, suivant les modalités décrites au paragraphe 4 de l’annexe B.»

· Remarque Atmo-France (RÉTROTRAJECTOIRE AU FORMAT NUMÉRIQUE) : les AASQA insistent sur la demande fourniture des rétrotrajectoires sous forme numérique pour inclure les données dans les outils opérationnels des prévisionnistes CMM.
· Réponse du BQA : le produit standard proposé dans la convention type est le produit sous forme graphique ; cela répond au besoin de la plupart des AASQA. L'objectif est d'avoir une fourniture homogène pour toutes les AASQA et de réduire les couts (y compris d'accompagnement) initialement il devait être mis à disposition uniquement sur les extranets ouverts en période de pollution, en complément des données expertisées fournies sur cet extranet. À la demande des AASQA, et suite à la phase de test, a été introduite la possibilité de le recevoir également par FTP, afin de permettre aux AASQA de l'utiliser pour la surveillance de la qualité de l'air hors dépassement de seuils, de façon régulière, et également pour le rendre accessible aux AASQA qui n'utilisent pas d'extranet ; mais toujours sous forme graphique.

Si besoin, Météo-France peut proposer sur demande d'une AASQA, une mise à disposition sous forme numérique, mais ce serait une prestation spécifique supplémentaire (facturée suivant le barème institutionnel). Cela suppose également de rappeler les limites du produit afin d'éviter des utilisations inadaptées.

· Remarque Atmo-France (FONCTIONNEMENT DE LA PUBLITHÈQUE) : le FONCTIONNEMENT DE LA PUBLITHÈQUE AVEC UN CRÉDIT ANNUEL DE 80 000 POINTS EST LOURD : il est difficile, voire impossible d’avoir l’ajustement cité dans l’annexe B (page 18) car géré par le service comptabilité national.

· Réponse du BQA : il s'agit de l'article 4 de l'annexe B :

«4 : DONNÉES PUBLIQUES ARCHIVÉES POUR ÉTUDES

Afin de répondre aux besoins décrits l’article 2 en 2.1.3, Météo-France met à disposition d’AASQA-XX un accès aux données publiques de Météo-France via le portail de données publiques. Cet accès se fait via l’utilisation d’un compte avec identifiant. Météo-France met annuellement à disposition d’AASQA-XX un lot gratuit de 80 000 points (nombre qui pourra être ajusté en fonction des besoins justifiés identifiés l’année précédente). Au-delà de ce total de points par an, le compte est automatiquement bloqué et ne peut être débloqué qu’après accord local et justification de la demande par AASQA-XX.»

Ce système de points permet aux AASQA d'accéder gratuitement aux données disponibles en ligne dans la limite d'un certain montant (correspondant à 80 000 points), pour une utilisation dans le cadre de la convention, sans faire de demande spécifique à Météo-France.

Lorsque l'AASQA a utilisé son quota de points elle doit faire une demande pour justifier le besoin. Si le besoin rentre bien dans le cadre de l'article 2 de la convention on lui alloue les points supplémentaires gratuitement. Cela nous permet de garder une visibilité sur l'utilisation des données. Si un besoin est identifié pour l'année suivante on peut augmenter le quota de points.

Météo-France n'a pas eu de retour sur des difficultés particulières avec ce mode de fonctionnement. Sans ce quota de points, l'AASQA devrait faire une demande et justifier le besoin à chaque utilisation

· Remarque Atmo-France : ajout des observations en altitude (RADIOSONDAGES) (article 2.1.1)

· Réponse du BQA : déjà disponibles (page 16 de la convention bilatérale type).
· Remarque Atmo-France : ajout de la FORMATION sur les produits et services 1 jour par an FACTURÉE SUIVANT BARÈME INSTITUTIONNEL (article 4)

· Réponse du BQA : déjà disponibles (page 16 de la convention bilatérale type), le barème sera précisé.
4. Points d’information
4.1 Point d’avancement sur la répartition des crédits des AASQA pour 2017 [BQA]
Le BQA a préparé les budgets des AASQA pour 2017. Le LCSQA a contribué pour la partie investissements. Pour le fonctionnement le même outil de calcul que l’année dernière a été utilisé par le BQA (prise en compte d’indicateurs régionaux, des dons mobilisables et des dons perçus au titre de la TGAP). Tout a été transmis à la hiérarchie du ministère pour avis.

Les 20 k€ pour la réalisation des tests métrologiques sur les pesticides pour les deux AASQA volontaires seront pris sur l’enveloppe générale. Les AASQA se sont étonnées de cette information. 
Le BQA précise que le budget du ministère est en diminution constante. Pour information :
· Il existe une enveloppe d’environ 1 M€ (avant réserve parlementaire de 8%) à disposition des DREAL pour les PPA).
· L’enveloppe du BQA est passée de 1,6 M€ il y a 4 ans à de 400 k€ en 2017.
· L’enveloppe du CITEPA est de 1,2 M€.
· L’enveloppe du LCSQA est de 4,2 M€.
Pour information, le ministère réalise des AE (autorisation d’engagement) et des CP (crédits de paiement). En début d’année sont faits les engagements de paiement qui sont payés à la fin de l’année. La règle de base est de ce fait AE=CP. Avant 2016, il était possible de faire des reports de paiement en absence de CP ce qui n’est plus le cas maintenant.

· AASQA : pour rappel les AASQA sont maintenant soumises aux règles de marchés publics pour des montants supérieurs à 25k€.

Décision :

· Les AASQA devront fournir toutes les factures à leur DREAL pour novembre puisque tous les CP doivent être payés par le ministère avant le 5 décembre, date de fin de gestion.
4.2 Statuts de la Fédération Atmo-France, organisation suite à la fusion des AASQA [Atmo-France]
La Fédération ATMO réunira une AG extraordinaire le 02/02. Cette AG fait suite à la création des nouvelles AASQA. Le nouveau président/présidente sera élu/e, le bureau sera renouvelé, les représentants au CNA changeront également. La reforme des statuts porte sur les parties administratives et internes à la Fédération.
Le nouveau/nouvelle président/présidente va rapidement vouloir prendre rdv avec L. Michel. Les sujets de discussions seront certainement le numérique et l’arrêté « surveillance ».
· BQA : d’accord sur le principe mais l’agenda de L Michel est déjà très rempli. Le BQA souhaite pouvoir travailler en amont afin d’échanger sur les modifications souhaitées.

Pour information : deux AASQA n’ont pas encore fusionné. 
Les 18 AASQA ainsi que Scal’air sont adhérentes à la fédération Atmo France.
Décision :

· La Fédération ATMO se rapproche du secrétariat de L. Michel pour fixer un rdv 
4.3 Comitologie du dispositif [Atmo France, LCSQA]
Le sujet sera abordé le 06/02 par les AASQA lors de la réunion des directeurs. Un point sera fait lors du prochain CPS du 27/04.
4.4 Lancement des travaux 2017 (micro-capteurs, Indice Atmo, porter à connaissance…) [Tous]
· GT micro-capteurs :
La première réunion du GT micro-capteurs aura lieu le 8 mars 2017, à l’IMT Lille Douai. 13 AASQA sont inscrites
· Révision indice ATMO :
Les AASQA ont démarré les travaux sur le sujet et on crée un GT interne. Le cahier des charges a été fait par les services communication des AASQA.
Le constat est que ni l’indice ATMO ni Citeair ne peuvent répondre aux besoins actuels de géolocalisation de l’information. Le besoin est de tendre vers un indice basé sur les modélisations.

Le GT s’est réuni en janvier. Les idées discutées étaient : un indice en tout point du territoire, différentes échelles de temps, prise en compte des valeurs guides de l’OMS et non pas des valeurs réglementaires européennes, publication des cartes de pollution, etc.
Une invitation sera envoyée au BQA pour participer à la prochaine réunion.

· Porter à connaissance :
L’article 19 du projet d’arrêté « surveillance QA » dispose que :

« A compter du 1er janvier 2018 pour les communes des agglomérations de plus de 100 000 habitants et pour les zones couvertes par un plan de protection de l’atmosphère, l’AASQA contribue à l’élaboration des porters à connaissance mentionnés à l’article L. 132-2 du code de l’urbanisme en fournissant des informations sur la qualité de l’air et sur l’exposition des populations. »

Le BQA a lancé un appel aux AASQA qui souhaitent participer à la réflexion entre le BQA et les DREAL sur la contribution des AASQA au porter à connaissance des préfets. Le BQA prendra contact avec les services de l’Etat concernés par les porters à connaissance.

Des travaux existent au niveau de certaines AASQA sur les cartes stratégiques air en lien avec l’urbanisme. Elles sont très appréciées par les élus dans certaines régions (Auvergne Rhône-Alpes et Hauts de France). Ce sont plutôt les DTT (Directions Départementales du Territoire) qui sont à la manœuvre sur cette action.

4.5 Géod’air (ouverture aux AASQA) et COPIL Geod’air – PASS (SIQA) [LCSQA, BQA]
· Anomalies recensées suite au deuxième Béta testeurs :

Le LCSQA a fait une présentation du suivi des anomalies recensées par les Bêta-testeurs. Elle est jointe en annexe du CR.
Les anomalies identifiées avaient, pour certaines, été identifiées par le LCSQA et étaient en cours de traitement.

Toutes les anomalies de la première session des Bêta testeurs ont été traitées.

26 anomalies restent à traiter par rapport à la deuxième session des Béta testeurs.

Les bugs ont été balayés en séance. 

Un des bugs identifiés ne permet pas au LCSQA actuellement d’ouvrir les droits en écriture aux AASQA car les modifications donnent lieu à la création d’une nouvelle station. Ce bug est en cours de résolution.
Suite du projet :
Fin du contrat du prestataire le 6 mai, qui travaillera exclusivement à la correction des bugs jusqu’à cette date. Un plan de réversibilité est en cours, plusieurs choses seront récupérées en interne. La maintenance du site sera effectuée par SOPRA qui est le nouveau prestataire TMA de l’INERIS. Pour la partie « versionnage », un appel d’offre sera certainement lancé.

Vérification des données « référentielles » :

Il faut rapidement vérifier le référentiel existant dans l’outil Geod’air pour les données 2016 (par rapport à l’ancien zonage) afin de réaliser le bilan national de la qualité de l’air et le rapportage des données 2016 en septembre 2017. Cette vérification formelle est nécessaire car une fois vérifié le référentiel présent dans l’outil sera figé. Les modifications ne pourront pas se faire en ligne compte tenu du bug décrit ci-dessus.
Pour les informations concernant 2017 qui tiennent compte du nouveau zonage le LCSQA saisira les données fournies par les AASQA en fin d’année pour le rapportage « preliminary ».

Le LCSQA a présenté les points qui doivent être vérifiés par les AASQA. Les données figurant dans Geoid’air sont pré-saisies, il s’agit donc uniquement d’une vérification.
Décision :

· Les présentations seront jointes au CR.
· Un message sera adressé aux AASQA (semaine 8) les sollicitant pour faire cette vérification des données concernant l’année 2016 (ancien zonage) pour le 15 mars. Pour ce faire le LCSQA joindra à son message la présentation précisant les points à vérifier ainsi qu’un modèle de fiche pour noter les modifications à apporter qui seront ensuite saisies par le LCSQA.
Les informations identifiées avec la notation « points sensibles » doivent obligatoirement être vérifiées et renseignées si besoin.

Les informations identifiées avec la notation « si possible » sont à vérifier, voire à compléter uniquement si les données sont facilement accessibles

· COPIL Géod’air/PASS
De nouvelles dates doivent être proposées par le BQA pour le mois de mars.
4.6 Evolution du site web du LCSQA [LCSQA]
Le site internet du LCSQA a été mis à jour.
L’espace documentaire a été complètement revu. La mise à jour a permis de mettre les logos du LCSQA et d’ATMO France sur les cartes des indices et de l’outil vigilance.
Le LCSQA demande aux AASQA de lui faire remonter tous les problèmes identifiés.

5. Divers 

5.1 Outil vigilance

Il a été créé suite aux épisodes de pollution de 2014. L’outil va être mis à jour cette année pour tenir compte du nouvel arrêté « MU ». Les demandes concernent par exemple :

· La prise en compte des nouvelles régions

· La prise en compte des nouvelles mesures

· La création d’indicateurs : nombre de dépassements de chaque niveau, 
· La différentiation par code couleur : l’absence d’épisode de l’absence de saisie

· Modifier dans le menu de la partie procédure la notion de « seuil » par « niveau de dispositif »

La semaine dernière il y a eu un REX sur l’épisode de pollution de décembre 2016 avec les DREAL. Dans ce cadre, les DREAL ont fait part au BQA de leurs souhaits d’évolution. Leurs retours sont, notamment, les suivants :

· La possibilité de dupliquer les saisies d’un département à l’autre
· Elles sont gênées par la disparition des mesures tous les matins
Le cahier des charges sur l’évolution de l’outil « vigilance » sera adressé prochainement par le BQA au LCSQA.

Décision :
Le projet de cahier des charges sera transmis par le BQA, pour avis, aux AASQA, via ATMO France, et aux DREAL.
· La procédure retenue pour permettre la différenciation entre absence d’épisode et absence de saisie est la suivante : lors de la saisie d’un dépassement de seuil par l’AASQA un mail est envoyé directement à la DREAL concernée pour lui rappeler d’intervenir sur l’outil. En attendant la saisie par la DREAL, les départements concernés deviendront gris sur la carte des mesures préfectorales
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